
 

ASSOCIATION NATIONALE DES RETRAITÉS FÉDÉRAUX 
 

Qui nous sommes 
L’Association nationale des retraités fédéraux (Retraités fédéraux) est le plus important 
organisme national de défense des membres actifs et retraités de la fonction publique fédérale, 
des Forces canadiennes et de la Gendarmerie royale du Canada (GRC); des juges de 
nomination fédérale qui sont retraités; ainsi que de leurs partenaires et leurs survivant·e·s. 
 
Forte de près de 170 000 membres, dont plus de 60 000 vétéran·e·s et leur famille, l’Association 
revendique des améliorations à la sécurité financière, à la santé et au bien-être de ses membres 
et des Canadien·ne·s depuis 1963. 
 
À l'occasion des élections provinciales de l'Île-du-Prince-Édouard, Retraités fédéraux demande 
au prochain gouvernement de la province d'agir dès maintenant pour assurer aux insulaires des 
retraites sûres, saines et dignes. 
 

Membres de Retraités fédéraux sur l'Île-du-Prince-Édouard 
Sur l’Île-du-Prince-Édouard (Î.-P.-É.), l’Association nationale des retraités fédéraux représente 
près de 2 000 membres appartenant à deux sections. Les personnes âgées constituent le 
groupe qui connaît la croissance démographique la plus rapide au pays. Le gouvernement de 
l’Î.-P.-É. a un rôle important à jouer dans l’adaptation des politiques et des systèmes publics aux 
besoins des personnes âgées d’aujourd’hui et dans la planification concrète de nos politiques et 
systèmes pour les personnes âgées de demain. 

 
Bassin de membres par section de l'Île-du-Prince-Édouard 

Section de Charlottetown – 1 386 membres 
Section de Summerside – 582 membres 

 
Au cours de ces élections provinciales, les représentant·e·s de l'Association nationale des 
retraités fédéraux de l'Île-du-Prince-Édouard communiqueront avec les candidat·e·s au sujet de 
notre association et des priorités de nos membres et de toutes les personnes âgées de l’Î.-P.-É. 
Pour en savoir plus sur Retraités fédéraux ou rencontrer un·e représentant·e de la 
section couvrant votre circonscription, veuillez envoyer un courriel à 
defensedesinterets@retraitesfederaux.ca. 
 

 
Priorités de Retraités fédéraux pour l'élection de l’Î.-P.-É. en 2023 

• Accès aux soins de santé publics, à proximité du domicile 
• Soins à domicile et de longue durée sûrs et de qualité 
• Logements abordables et sûrs 
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Retraités fédéraux et les élections provinciales de 2023 de l'Île-du-Prince-
Édouard 

 
Les trois dernières années ont été difficiles et trop souvent tragiques pour les personnes âgées 
de l’Île-du-Prince-Édouard et leurs familles. L'Î.-P.-É. a besoin d'un plan pour son système de 
soins de santé, dont une restructuration et des investissements urgents pour que les soins de 
santé et les services sociaux soient accessibles, équitables et de haute qualité.   
  
Les personnes âgées méritent de la dignité et une participation aux décisions politiques qui 
touchent leur bien-être et leurs soins. Et il est temps de changer notre point de vue sur le 
vieillissement.   
  
Ces élections provinciales nous donnent la chance d’y parvenir.  

 
Priorités de Retraités fédéraux 

 
Accès aux soins de santé publics, à proximité du domicile 
 
La Loi canadienne sur la santé garantit le droit fondamental de l’accès aux soins de santé pour 
l’ensemble de la population canadienne. Pour vieillir en bonne santé, il est essentiel d’avoir accès 
à un·e prestataire de soins primaires.  Cependant, plus de 28 000 insulaires n'ont pas de médecin 
de famille, un problème qui est encore plus prononcé dans les zones rurales de l’Î.-P.-É. 
 
Pour gérer la santé, des soins primaires cohérents sont essentiels. Sans eux, les insulaires se 
retrouvent de plus en plus souvent dans les salles d'urgence, avec des pathologies graves ou plus 
complexes qui sont plus difficiles à traiter. Le bien-être, la qualité de vie et les résultats de santé 
des insulaires en pâtissent, et les proches aidants sont mis à rude épreuve. Les insulaires doivent 
avoir accès aux soins primaires là où ils et elles vivent. 

En outre, de nombreux insulaires subissent de longs délais d'attente pour des consultations avec 
des spécialistes, ainsi que pour des examens diagnostiques et des interventions chirurgicales. 
Dans certains cas, les personnes âgées doivent quitter l'île pour recevoir les soins dont elles ont 
besoin. 

Le prochain gouvernement de l'Île-du-Prince-Édouard doit s'engager à investir dans les soins 
primaires et à veiller à ce que les insulaires puissent accéder aux soins de santé à proximité de 
leur domicile. 
 
Des soins à domicile et de longue durée sûrs et de qualité 
 
La plupart des personnes âgées souhaitent vieillir sur place, à la maison. Les soins à domicile et 
en milieu communautaire aident les gens à vivre chez eux, à rester indépendants et à améliorer 
ou maintenir leur santé et leur qualité de vie, grâce à des mesures de soutien allant des soins 
infirmiers aux soins personnels, en passant par les services d’entretien ménager. Les insulaires 



 

ont besoin d'un investissement continu dans les soins à domicile et les soins en milieu 
communautaire, disponibles et accessibles au public, avec davantage d'infirmières et de 
professionnel·le·s de la santé qui se consacrent à donner des soins de haute qualité, sûrs et 
efficaces là même où les gens vivent.  

En réponse aux conditions dévastatrices et aux résultats tragiques constatés dans les 
établissements de soins de longue durée lors de la pandémie de COVID-19, Retraités fédéraux 
s’est rallié à l'appel en faveur de normes nationales en matière de soins de longue durée. Alors 
que les normes ont été publiées, il est désormais impératif que les gouvernements veillent 
rapidement à ce que les établissements de soins de longue durée soient réglementés et inspectés, 
à ce que les normes de soins de longue durée soient conformes ou supérieures à la norme 
nationale, et à ce que ces normes soient appliquées et respectées. 

Le prochain gouvernement de l'Île-du-Prince-Édouard doit s'engager à investir dans les soins à 
domicile et les soins de longue durée, et à veiller à ce que les normes de l’Î.-P.-É. en matière de 
soins de longue durée soient exceptionnelles, appliquées et respectées. 
 
Logements abordables et sûrs 
 
L'accès à un logement abordable et approprié est un déterminant social bien connu de la santé. 
Et la plupart des personnes âgées souhaitent vieillir sur place, dans leur propre communauté. 
Cependant, avec la hausse des prix de l'immobilier, les pressions inflationnistes et l'offre limitée 
de logements, de nombreuses personnes âgées ont des difficultés à rester dans un logement 
approprié, abordable et sûr, voire à en trouver un.  
 
Bien que l’Î.-P.-É. dispose d'un programme de logement pour les personnes âgées, 
128 personnes âgées admissibles sont actuellement inscrites sur la liste d'attente. En plus de la 
pénurie de logements, il y a une pénurie de logements sûrs. Les personnes âgées vivant dans 
des logements sociaux sur l'île signalent des bâtiments dans différents états de délabrement et 
des conditions de vie insalubres et dangereuses.  
 
Le prochain gouvernement de l'Île-du-Prince-Édouard doit s'engager à améliorer l'accès des 
personnes âgées à des logements abordables et sûrs.   

Messages clés 
Au cours de ces élections provinciales, Retraités fédéraux demande au prochain gouvernement 
provincial de l'Île-du-Prince-Édouard de :   

• Veiller à ce que les insulaires puissent obtenir à des soins de santé à proximité de leur 
domicile, en investissant dans les soins primaires. 

• Investir dans les soins à domicile et les soins de longue durée et veiller à ce que les normes 
de l’Î.-P.-É. en matière de soins de longue durée soient exceptionnelles, appliquées et 
respectées. 

• Favoriser l'accès des insulaires âgés à des logements sûrs et abordables. 



 

Questions 
 

1. Quel est le plan de votre parti pour garantir aux insulaires l'accès à un médecin de 
famille dans le cadre de notre système de santé public?  

2. Comment votre parti garantira-t-il que les personnes âgées ont accès aux soins 
appropriés, lorsqu'elles en ont besoin, à proximité de leur domicile? 

3. Comment votre parti va-t-il investir dans les soins à domicile et les soins de longue 
durée, et améliorer le continuum des services de santé pour les insulaires? 

4. Comment votre parti veillera-t-il à ce que les établissements de soins de longue durée de 
l'Île-du-Prince-Édouard soient tenus de respecter des normes élevées en matière de 
soins, et comment veillera-t-il à ce que ces normes soient réglementées, appliquées et 
respectées?  

5. Comment vous assurerez-vous que les personnes âgées ont accès à des logements sûrs 
et abordables? 


